
JD
RSPIJBLIOUE DU BENIN

PRES]DENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET No 94-20 du 02 Févrter 1994

Portant nomination de Monsleur Jules
A-ntoine LALEYE, en qualité dtAmbassadeur
Extraordinaire et P1énlpo tentlaire de la
République du Bénln près 1a Fédération
de Russie.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLISUE,
CHEF DE LIETAT,

CÊIEF DU GOUVERNEMENT,

.VlI la Loi No 90-012 du 11 Décembre
République du Bénin ;

1990 portant Constitution de fa

\ru la Décision N' 91-O42/HCR/PT du ]M Mars 1991 portant proclama-
tion des résultats définitifs du deuxième tour des électionsprésldentielles du 24 Mars 1991 i

VU 1e Décret N' 9f-199 du 08 Septembre
Gouvernement ;

199J portant composition du

V{J

SUR Proposition du Ministre des Af

1e Décret No 92-50 du J Mars 1992 portant attributions, organlsa-
tion et fonctionnement du lvlinistère des Affaires Etrangères et
de 1a Coopération ;

VU le Décret N' 149,/PC,/IGAEP/1ÿ1AE/1{FPTAS du 20 Àvril 1ÿ6! portant
règlement sur 1a rérmrnération, Ies indemni.tés et 1es aïantages
matérleIs a11oués aux Agents du Ministère des Affai-res Etran-
gères et de la Coopération et 1es texte.s modificatifs subséquentsl

fa
p.ér,ation ;

LE Conseil des Ministres entendu en sa séance du O5 Janvler 1994.

DECRETE
Article 1er.- Monsi.eur Jules Antolne LALEYE est nommé Ambassadeuri=.-i-.--Extraordinaire et P1énipotentiaire de Ia République du Bénin près
la Fédération de Russle avec rési.dence à Moscôu.

Âfti c1e ?.- Dans ses nouvelles fonctions. Monsieur Jufes Antoine
f,a-Xffi'Enéflciera du traitement attaché'à son grade auquel s rajou-
teront les indemnltés et les avantages matérLels divers a11oués-aux
chefs cie Postes Diplomatlques par Décret No 11+9/MFAEP/I4AEC/I'F,PTAS
<iu 20 Avr1l 1965 susvisé et les textes modificatj-fs subséquents



2

Articfe J.- Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions
anùériéures contraireset qui prend e
de prise de fonction de ltintéressé,
partout oir besoin sera.

ffet pour cornpter de 1a date
sera publié et comftiniqué

tr'ait à coToNou, le 02 Février 1gg4

par 1e tuésident de 1a République,
Chef de lfEtat, Chef du Gouvernement,

Le l{inistre d I Etat,

t././
ti

Nlcéphore S0GL0

Le Ministre des Finances,

/ /^v.-i' ÿ

Le Mlnlstre des Affaires Etrangères
et de La Coopération,
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, ,t.ll
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